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UN PLAIDOYER POUR LA RECONNAISSANCE IMMEDIATE

COMME FRANÇAIS DES NOUVEAUX FRANÇAIS PAR ACQUISITION

Corriger des discriminations indirectes



La question « Qu’est-ce qu’être Français » est très présente dans de nombreux

espaces de la société française. Elle doit être l’objet d’un débat au niveau national

dans le semestre à venir.

 

Le CLUB-ECEF 

a déjà traité de ce sujet dans les Newsletters 10 - Juin 2022, 14 – Mars 202, 

l’a rappelé dans la Newsletter 18 – Janvier 2024 voir sa rubrique «Une lutte

contre des discriminations issues d’instances étatiques » et dans la Newsletter

20 – Mai 2024 vor sa rubrique « Une préoccupation permanente » 

en en rappelant le sujet précis :

« Reconnaissance immédiate des nouveaux Français par acquisition »

 

Devant la prégnance de ce sujet et par ses échanges avec des instances

gouvernementales actuelles, le CLUB-ECEF en a développé sa présentation en

explicitant les discriminations indirectes résultant d’une instance étatique sur les

statistiques de la population de la France qui concerne :

comment est obligé de se voir qualifié le nouveau français par acquisition,

combien l’information majeur la plus présente sur le fait immigration peut

conduire à une fausse perception,

combien dans l’analyse des descendants d’immigrés, la parentalité ou grande

parentalité en tant que Français en ressort erronée.

 

Ci-après le nouveau texte :

UN PLAIDOYER POUR LA RECONNAISSANCE IMMEDIATE

COMME FRANÇAIS DES NOUVEAUX FRANÇAIS PAR ACQUISITION

 

Qui se substitue à l’Article Référent préexistant.

 

LE POURQUOI

 

Lors des réflexions et travaux du CLUB-ECEF concernant la naturalisation française,

ont été relevés des propos de nouveaux français par acquisition qui déclaraient que la

naturalisation n’avait pas fondamentalement changé leur situation au quotidien

puisque dans leur activité (emplois salariés, ou enseignement scolaire) leur

« collègues les considéraient toujours comme des étrangers avec leur nationalité

d’origine » . C’est pourquoi, hormis nos actions vers les préfectures et mairies, nous

nous sommes penchés sur le dilemme administratif suivant.

 

Le Haut Conseil à l'Intégration (institué en 1989 et dissout en 2013), avait adopté comme

définition d’un immigré « un immigré est une personne née étrangère à l'étranger et

résidant en France » en ajoutant « Certains immigrés ont pu devenir Français, les

autres restant étrangers » et « La qualité d'immigré est permanente : un individu

continue à appartenir à la population immigrée même s'il devient français par

acquisition ». 

En 1992, Le Haut Conseil ajoute à cette définition une notion dite administrative « S’il le

souhaite, l’immigré peut devenir Français. Il devient alors "Français par acquisition"

par opposition à "Français de naissance". 

 

Le Haut Conseil à l’Intégration dissout, ses missions ont été transférées à la Direction

Générale des Étrangers en France (DGEF) au sein du Ministère de l'Intérieur français. Il

traite des questions du droit des étrangers en France

 

La DGEF a adopté comme définition de l’immigré devenu français, la notion dite

administrative définie par le Haut Conseil en 1992 : "Français par acquisition" .

Ainsi la DGEF présentant dans un seul graphique la population de la France (voir graphique

ci-après), en premier niveau de catégories décompose cette population entre Français et

Étrangers puis indique en deuxième niveau de catégories que dans les Français il y a,

outre les Français de naissance, les Français par acquisition nés en France et les

Français par acquisition nés hors de France donc des anciens immigrés. La DGEF

reconnait ainsi, immédiatement comme Français, les Français par acquisition.

 

L’INSEE a conservé pour les immigrés devenus français la définition initiale du Haut

Conseil à l’Intégration. ce qui signifie que le Français par acquisition est considéré

d’abord comme immigré et ce jusqu’à sa mort.

Ainsi l’INSEE pour son premier graphique de présentation de la population de la France (voir

graphiques ci-après) présente un grand cercle bleu dans lequel sont insérés deux cercles

jaunes avec recouvrement partiel et dénommés :  Population Immigrés et Population

Etrangère. Dans son deuxième graphique apparait pour ces deux cercles une autre



décomposition : Immigrés naturalisés français, Immigrés de nationalité étrangère,

Etrangers nés en France.

L’analyse de ces graphiques conduit à constater (car non mentionné) que la zone du

premier graphique restée bleue comprend les Français de Naissance et les Français

par acquisition nés en France, auquel s’ajoute dans le petit cercle bleu clair les

Personnes nées françaises à l’étranger.

 

 

POUR LE CLUB-ECEF

La question est : Pourquoi les Français par acquisition nés à l’étranger, n’ont pas droit à

leur place eux aussi dans la zone bleue (avec variante éventuellement) avec les Français

de Naissance et les Français par acquisition nés en France et les Français nés

français à l’étranger, et donc ne seraient pas dignes d’être catégorisés Français.

 

C’est une discrimination indirecte contraire à tout principe d’intégration ainsi qu’à la

reconnaissance réciproque entre chacun et la Nation.

 

 

DES CONSÉQUENCES DE CETTE DISCRIMINATION INDIRECTE

 

Cette discrimination indirecte a plusieurs conséquences à différents niveaux de la Nation, de

la société française, dont certaines sont explicitées ci-après.

 

Conséquence envers les Français par acquisition

 

Si un de ces Français par acquisition regarde comment il est positionné dans la population

de la France à partir de ces deux visions tout est clair avec celle de la DGEF et il y est

reconnu Français

Quant à la vision de l’INSEE, le Français par acquisition nés en France ne sait où il est, celui

né à l’étranger découvre qu’il est d’abord et toujours considéré comme immigré avant d’être

qualifié comme immigré naturalisé français. Il faut imaginer quel mal ceci peut faire à un

Français nés à l’étranger ayant acquis la nationalité française des années auparavant, ayant

mené sa vie en France depuis encore plus longtemps. C’est ce même mal que chacun

d’entre nous peut lui faire en l’informant d’une telle situation, si lui n’a pas cherché à la

connaître.

 

 

Conséquence sur la perception du fait migratoire de la France à un instant donné

 

Pour le fait migratoire de la France, la première donnée affichée par l’INSEE dans son

premier graphique est le cercle orange Population immigrés. Grand nombre de médias

reprennent ce chiffre et bâtissent à partir de lui leur texte sur le fait migratoire. Ils oublient, ou

ne savent pas, que ce chiffre comprend des Français ceux à nés l’étranger ayant acquis la

nationalité française, ils représentent plus de 35% des immigrés. Donc les immigrés non

français ne sont même pas les deux tiers du chiffre ainsi annoncé.

 

Sur cette conséquence, on peut mentionner un exemple très significatif. Il s’agit d’un article

du Journal La Croix, (mais nombre de journaux font en permanence de même) à l’occasion

de la campagne présidentielle de 2022 intitulé : Le choc des programmes

« PRESIDENTIELLE 1/10 IMMIGRATION » du 28 mars. Dans cet article pour justifier la

prééminence du thème immigration, il est donné comme statistique « en 2021 la part des

immigrés dans la population a augmenté jusqu’à 10,3% ». Mais, il n’est pas indiqué dans

l’intégralité de cet article que plus d’un tiers (36% d’après l’INSEE) sont des Français par

acquisition. Combien de lecteurs en avaient connaissance. Combien cette donnée aurait-elle

changer leur perception et donc leur vote ?

 

 

Conséquence sur la perception du fait migratoire de la France pour l’historique et le

futur

 

L’INSEE publie également des statistiques sur ce qu’elle appelle les descendants

d’immigrés :

- Descendants d’immigrés de deuxième génération : ils représenteraient 11% de la

population totale, dont une majorité n’ont qu’un parent immigré,

- Descendants d’immigrés de troisième génération, n’ayant aucun parent immigré : Ils

représenteraient 10% de personnes de moins de 60 ans dont la majorité n’a qu’un seul

grand‑parent immigré et 90 % au plus deux. 

Les autres parents sont donc des Français, mais dans les parents immigrés indiqués par

l’INSEE, il y a d’autres Français : ceux ayant acquis la nationalité française. Il parait tout

autant nécessaire pour avoir une meilleure perception de ces descendances et de leurs



parentalités ou grandes parentalités de faire apparaitre pour chacun le nombre total de

parents ou de grands parents Français comprenant ces immigrés naturalisés.

 

 

LA PROPOSITION DU CLUB-ECEF

 

Instituer l’obligation pour toutes les instances étatiques de reconnaissance immédiate

comme Français des nouveaux Français par acquisition, ceci avec suite dans

l’environnement de vie du récipiendaire dont commune de résidence, établissement

d‘enseignement, lieu d’activité… 

 

L’ensemble de cet argumentaire formule une réponse à « QU’EST-CE QU’ÊTRE

FRANÇAIS ? » question d’actualité posée par le Premier Ministre fin 2024

 

* * *

 

 

POPULATION DE LA FRANCE : DEUX VISIONS :  DGEF et

INSEE

DGEF : Direction Générale des Étrangers en France

 

 



Les Français par acquisition (dont les immigrés) sont immédiatement reconnus, classés

Français

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

Décomposition de la population vivant en France

selon le lieu de naissance et la nationalité en 2021

 

L’immigré ayant acquis la nationalité française reste classé en premier immigré et ce

jusqu’à sa mort

LES CHEMINS DU CLUB-ECEF 

Laisser une Trace

Des Premiers éléments

 

Cet élément est essentiel au futur des travaux du CLUB-ECEF, Think Tank et Do Tank,

auxquels tous les acteurs du CLUB-EECEF ont contribué.

 

Il s’agit de réaliser un ouvrage (sous format papier de l’ordre de 25 pages max, mais aussi

sous forme numérique) récapitulant nos travaux depuis la création mi 2016 de notre

association, en insistant sur nos propositions d’actions. 

Il sera diffusé, en grand nombre, aux personnes ayant par leur position, fonction,

responsabilité… une possibilité d’agir sur des voies conduisant à des mises en œuvre par des

autorités concernées par l’une ou l’autre des propositions d’action (en toute liberté à partir de

cet ouvrage ou avec l’assistance du CLUB-ECEF si souhaité).

 



Cet ouvrage comprendra deux principaux chapitres :

- un court, qui rappellera le cheminement du Think Tank conclut par notre ouvrage

« République et Religions : des valeurs communes pour une fraternité partagée » édité

par Eyrolles en 2019 qui nous a conduit au choix des rites et cérémonies pour identifier et

instruire nos propositions d’actions. 

- l’autre plus développé qui présentera nos propositions d’actions avec leur COMMENT en vue

de leur mise en œuvre.

 

Deux autres questions sont à débattre :

- Quel titre : un qui présente bien le contenu et la volonté de mettre en œuvre ???

- Quels destinataires : sont envisagés : cabinets des ministres concernés, les

parlementaires, les préfets, les recteurs, des maires, des grands médias… ??? 

 

Pour le Titre et la dénomination des actions, ci-après les propositions actuelles suite à la

réunion plénière Commissions et Tout Acteur du 11 juin.

 

Le CLUB-ECEF serait friand de vos commentaires ou suggestion

sur ces différents éléments de LA TRACE

* * *

Vous, lecteurs de la Newsletter du CLUB-ECEF, si vous adhérez à ces

actions qui contribuent à faire disparaitre des discriminations au sein de

la population française, aidez le CLUB-ECEF:

 

par le courrier des Lecteurs courrierdeslecteurs@club-ecef.org

en adhérant au CLUB-ECEF

RENCONTRE,  EVENEMENT à venir...

mailto:courrierdeslecteurs@club-ecef.org


Envoyer un courrier : CLUB-ECEF Courrier des lecteurs

                                           5bis Villa Emile Bergerat 92200 Neuilly-sur-Seine

Envoyer un courriel : courrierdeslecteurs@club-ecef.org

Votre courrier, courriel pourra être présenté en tout ou partie dans le site du CLUB-

ECEF ou/et dans une prochaine Newsletter avec le commentaire du CLUB-ECEF.

 

 

CALENDRIER du CLUB-ECEF 2025 - 2026

Mardi 23 septembre : Réunion des Commissions et Tout acteur : 18h à

20h

Mardi 18 novembre : Réunion des Commissions et Tout acteur : 18h à

20h

Mardi 20 janvier : Réunion des Commissions et Tout acteur : 18h à 20h

Mardi 24 mars : Réunion des Commissions et Tout acteur : 17h à18h

Suivie de l’Assemblée Générale exercice 2024 : 18h à 20h

Mardi 19 mai : Réunion des Commissions et Tout acteur : 18h à 20h

Mardi 23 juin : Réunion des Commissions et Tout acteur : 18h à 20h

Maison des Associations de Neuilly-sur-Seine

5bis Villa Emile Bergerat

Si vous êtes intéressé à contribuer à l’un ou l’autre de ces sujets :

 

contactez – nous : contact@club-ecef.org

nous vous inviterons à participer à ces réunions.

 

COURRIER DES LECTEURS

Cher Lecteur,

 

mailto:courrierdeslecteurs@club-ecef.org
mailto:contact@club-ecef.org
http://www.club-ecef.org/


© 2023- CLUB-ECEF

Si vous ne l’avez déjà fait, consultez et parcourez notre site internet ( www.club-ecef.org )

afin de comprendre les motivations du CLUB ECEF, découvrir ses travaux et connaître ses

propositions d’actions. Vous mesurerez alors combien il est important, pour que tous nos

efforts aboutissent concrètement pour une meilleure intégration de chacun dans la Nation,

que ce soit au niveau national et au niveau territorial (mairie, préfecture, établissement

d’enseignement), d’être nombreux à les relayer, à donner des avis, à trouver des points

d’application et à mettre en œuvre les actions instruites 

 

Rejoignez-nous. Pour cela prenez contact avec nous. 

Nous verrons ensemble le niveau d’implication le mieux adapté pour vous : de Soutien à

Acteur.  

Visitez le site du CLUB-ECEF

Adhérez !

 CLUB-ECEF - Neuilly-sur-Seine

 

Vous avez reçu ce message en tant que

contributeur, soutien, correspondant, sympathisant… du CLUB-ECEF Conformément

à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978,

vous disposez à tout moment d'un droit d'accès, de rectification, et d'opposition aux

données personnelles vous concernant.

Pour une rectification, nous adresser un mail contact@club-ecef.org

ou un courrier CLUB-ECEF 5bis Villa Emile Bergerat 92200 Neuilly sur Seine.

Pour vous désinscrire définitivement de cette newsletter,

veuillez cliquer sur " Me désinscrire"

Merci de ne pas répondre à ce message automatique d’envoi de la newsletter

 

Me désinscrire
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mailto:contact@club-ecef.org?subject=ECEF-%20Newsletter%20-%20Rectificatif
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